
 

 

BULLETIN D’INFORMATION DES LOCATAIRES n° 20 

Une première ! 

Le 20 Janvier 2003, L’OPHLM a convié pour 
la première fois, l’ensemble des entreprises et 

artisans contribuant à la construction, la             
réhabilitation et l’entretien du parc de                 

logements. Ce moment privilégié d’échange 
de vœux a été l’occasion d’annoncer les              

perspectives en matière de travaux. Ainsi, 
face à ce  potentiel  d’activité, l’avenir et le             

développement des entreprises  partenaires 
de l’OPHLM semblent  assurés. Autre nou-

veauté pour cette année : la nouvelle          
appellation de l’organisme qui devient      

CHAUMONT HABITAT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rencontre avec Luc CHATEL 

Le 23 Janvier 2003, Michèle ZIEGLER,               
Directeur de l’OPHLM a sollicité Luc CHA-
TELL,  Député du Canton Sud de Chaumont 
pour une  intervention au  Ministère de la ville.  

Le dossier concerne l’obtention d’importantes    
aides de l’Etat dans le cadre de la rénovation     
urbaine. 

Résultats élections locataires    

Scrutin du 10 décembre 2002                            
1175 Suffrages exprimés 

UNION DES LOCATAIRES H.L.M. DE LA VILLE 
DE CHAUMONT :            535 voix                         
M. Jacques GAUTHIER             

CONFEDERATION NATIONALE                          
DU LOGEMENT :          381 voix                       
Mme Jeanine LEGRAND  

ASSOCIATION F.O. CONSOMMATEURS        
(AFOC) :          259 voix                        
M. Jean-Pierre FORET 

 
 
 
 

 
  

 

 Précision de la loi : «Le locataire ne doit pas  prendre à 
sa charge les réparations lorsqu’elles sont occasionnées par 
vétusté, malfaçon, vice de construction , cas fortuit ou force 
majeure.»  

La loi du 6 Juillet 1989           
impose au locataire durant tout 
le temps d’occupation de son 
logement d’entretenir et          
d’exécuter les réparations qui 
sont à sa charge : 
           LES REPARATIONS                
 LOCATIVES.  

Cette obligation vous est      
d’ailleurs rappelée dans votre 
contrat de location. 

Ce sont les travaux d’entre-
tien courants , y compris les 
remplacements d’éléments 
assimilables  aux dites      
réparations, consécutifs à 
l’usage normal des lieux 
loués et équipements           
privatifs. 

cérémonie des vœux à l’OPHLM 

Les équipements 
 à entretenir 

Nature de l’entretien 

� Plafonds, murs,  
 
�  Sols 

Maintenir en état de propreté et restaurer les             
revêtements muraux (papiers-peints, peinture,           
plinthes…) et revêtements de sols (nettoyage taches...) 

�  Portes et 
fenêtres 

Entretenir et remplacer les poignées, gonds, crémones, 
systèmes de fermeture (clés, verrous…) 

�  Eviers et 
appareils sanitaires 

Déboucher, détartrer, maintenir en bon état de           
fonctionnement, remplacer les petites pièces (joints…) 

� Canalisations gaz Changer le tuyau souple en fonction de la date de validité 

        Contrat d’entretien  
Un certain nombre de réparations 
locatives font l’objet d’un contrat 
d’entretien que vous payez chaque 
mois :    
Chauffage :  
DALKIA :            03.25.31.30.97 
ELYO Nord-Est : 03.25.31.48.02 
Chaudières individuelles, chauffe-
bains, plomberie sanitaire, VMC  
PROXISERVE :   03.25.31.51.51 

Le  d é c r e t 
87/712 du 26 
Août 1987 fixe 
la liste des           
r é p a r a t i o n s             
locatives. 
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 Un entretien régulier présente de 
nombreux avantages : prévention des risques, amélioration du confort et de la qualité 
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NEGLIGER L’ ENTRETIEN DE SON LOGEMENT :  
CELA PEUT COUTER TRES CHER ! 

 
Voici quelques exemples d’indemnités que l’OPHLM  facture aux locataires qui           
n’entretiennent pas ou mal leur logement (au moment où ils quittent les lieux) : 

LIBELLE COUT              
(en euros) 

Lessivage peinture cuisine 165,00 

Pose lé de papier-peint  20,00 

Lessivage boiseries d’une pièce 40,00 

Remplacement revêtement de sol chambre  232,62 

Nettoyage (logement de type IV) 205,00 

Réfection complète d’un séjour (IV) 1 220,00 

Détartrage appareil sanitaire 23,33 

Grille de ventilation non nettoyée 15,32 

Trou de chevilles 2,00 

 

 

ATTENTION ! Si entretenir son logement est une               
OBLIGATION et une NECESSITE , certains travaux                          
d’aménagements nécessitent une autorisation écrite du propriétaire. 
Ceci dans le but de préserver l’esthétique et la sécurité des           
logements.  
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Si vous quittez 
votre 

logement ... 

N° 20 : Février 2003—DEPOT LEGAL N° 344  - DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : JEAN-CLAUDE DANIEL 

J’aurais peut-être 
dû demander une 
autorisation !  


